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iNTERNAL ÿrRUcruRE FOR ADMiNisTRATivE
MANAGEMEbrr OF PUBLiCS CO}{TRACTS

lbrrERNAL TENOERS BOARD

2©ME

DU MARCHE CONSTRUCTIONRELATIF A LADEFINITIVE DE
LA COMMUNE DE

FINANCEMENT , MINSANTE - EXERCICE 2025

la loi nD96/(>6 du 18 }anvïer t996 portant révision de la constitution du 02 }vin 1971 mcxlifiée et complétée par la loi
no2008/OOI du 14 a/rit 2<)(>8 3

la loI n'2cX>6/Oï2 du 29 décembre 2006 fIxant le régime général des contrats de partenariats ;
la loi n'>2QQBJQ09 du t6 lui]let 2008 fixant le régime fi+cal financier et comptable applicable aux contrats de partenariat ;
la loI n'2016/o07 du ï2 Juillet 20t6 portant C4x3e pénal :
la k>i n'20r7/QIQ du ï2 Juillet 20ï7 portant statut général des établit112ments publia ;
la loi n'’2017/OII du 12 luillet 20T7 portant statUt général des entreprises publiques :
b lol a?2018/ott du 11 Juillet 2018 portant Ccxie de transoo'ence et de tx>nne gowerno«e daM la gestion des finarKH
publiques ou Cx:rrteroun ;
la loI n'2018/Oï2 du tI Juillet 20IB portant régime fïnanciet de l'Etat et du autFa entÏtél pubtiques ;
la loi portant toi de firnrHa de la République du Cameroun pour l'exercice 2c>24:
la loi n'2019/024 du 24 décembre 20ï9 portant CcxJe général des coI!«th?ités territoriales décentrolisées ;
la loi portant loI des finances de la RépubËque du Cameroun pout l'exerdce 2024 :
le décret t\'TI 14\ du 03 février 1977 fixant les attributIons et l'organisatIon des contrôles financIers :
le décret n'78/470 du 03 nwembfe 1978 relatif à l'opurement des cornptes et à kI safx:tien des respoasabllit& da
Comptabla ;

le décret n'2000/694lPM du 13 septembre 2<X>O fIxant le régIme des déplacements des agents et les nndalit& de prise en
c1urge des frcis y af{érent$ nxxlifié et complété par le dé«et n'’2018/1968,PM du 13 rrnrs 2018 :
le décret n'2003/OII/PM du ag Janvier 2003 portant namendatune budgétaire de l’Et6t ;
le déaet n'’ 2003/651 /PM du té avril 2003 fixant les m«Jatités <fapplicatiŒ du réqin» f&aI des MaRI% publia :
le décret n'2008/otrs/PM du 24 lawïer 2008 précIsant les nxxfalllés cfapplkgtjons de la loI n'200610a du 29 décembrB
2006 fixant le régime général del contrats de partenadatr ;
le décret n'2010/ï735/PM du t" jutn 20tO fixant la nome«kItufe btxïgétaire dla Collectbités Territoriales tXcentraliséa :
le décret no20t2/079 du <:>9 mars 20t2 portant régIme de la décoœentrotkxt de la gestIon des personnels de l'Etat et de la
solde
le décret n'20B/O06 du 28 février 20t3 po+tant organisation du Ministère des fInances :
le décret n'’2001/C»i8 du 23 févder 2c>OI portant organisatIon et fonctbnnement de l'Agence de Régulation des MaŒh8
Publia
le décret n'’2012/076 du C>8 mars 20t2 m<xJifiont et complétant certaines dispositIons du décret n'>2001/a48 du 23 t &fier
2QOI portant organisation et fondlannement de l'Agence de RégulatIon des March& Publks ;
le décret n'20ï2/07S du 08 man 20ï2 portant organIsatIon du MinIstère des Marchés Publia
le décret a<’20ï2/074 du 08 man 2012 portant créatIon organisatIon et fonctlonnenœnt des CommIssIons de Rwation des
MarcIIéS Put:>J;a 3

le décret 20t3/059 du 15 rrnl 2013 fixant le régIme partIculier du contrôle admInIstratIf des flnarRet publiques :
le décret 20t3/160 du 15 moI 2013 portant règlement général de la CornptabHité pub 1kIW :
le d&fet 20ts/40S du 16 septembre 2015 fixant les modalités de rémunératIon des Délégués de Ck>wernernent; des MaIn1 et
de leurs o<:!jolrÉs ;
le décret 201$/406 du 16 septembre 20t5 fIxant tel Indemnltét et autres avantages allouér aux Délégués du Ck3weïnement,
des Maires à leurs adjoInts, aux membres du Conseil do la Communauté et aux Conseillers munklpaux :

le d Guet 2Qïe/355 du 12 JuIn 2018 fIxant les règles communal appIIcables aux marchés del entœprltqs publiques :
le décret 20ï8/366 du ao luln 20IB portant Ccxi8 dei marth& publlct i
le d&get 2QW9397/CABIP la du 30 novembre 2018 fixant les mcx$aI}tél de cr6atk>11, d'or9anlsatk>11 et de fŒxtlonrwnænt
des Comités d groupes de trŒall intermInIstérIel$ et mInIstérIels 1
le dé<fet 2019/281 du 31 md 2019 fIxant k colendrlor tHXÏgéÈal'e de l'Etat;
le décret 2019/320 du 19 lula 20t9 prëci>ant 161 nux}alltét cfapplkatk>a de certaInes dhposltlon$ des bb n'agIT/QIQ et
20t7fOIt du 12 Julnet 2017 partŒrt statut général des étabtËstenrenlï publia et des entreprIses pubiklua 1

le décret 2019/321 du 19 lula 2019 fixant le1 catégQ'les d’enl'ep'l'a pubIIque,b la 16',.-,n&atton kH l„'k-"litét et ktt
avantages de leurs didgeontr i
le d&et 20i9/322 du 19 Juin 2019 fIxant les catéœrtet cfétablissements pubtkip h rémuaéfotbQ les l«bmnités et tes

avantages de leurs dirlg'eants ;
l'arrêté;1.401/A/MINMAP/CAB du 21 œtobre 2019 fIxant leI seuils de recours à la Œnaris8 cfœwn plhée et les n«xlalités
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t'a,1114 n'40t/AAlINMAP,CAR du 21 cxtc\>le 2019 tlxatrt la nature et les seuïlr det tnorc}t& rétervés aux ortlsa«itt aux
retRes et n+oycnlles cntrtprlse\ ou\ otgont'atlont cottllnuna\datr« à la Une et aux otganïsatlont de la scHlété ch/114 et los
nxxJûtRé+ de leur appIIcatIon :
I'a,t+té a'403'A,'b{INMAPEA8 du al octoblo 20t9 1

t'a,Ta+ nec,QOOOO06/MINrl,OCI du 11 laI\vIet 2019 fIxant la IIste des roclétér prb2Ms, d+1 €rRrepr}++1 publ+qu++, des

établlslca-Œqltt publia et des cdll«ttvltë+ tenltorïotes d&entrolttéot, tont»î d'opérer la retenue à la source de la taxe lor b
voleur c\lovt6e ct de racompte de l'ltnpôt lut le tavenu ou tItle de l'exercIce 20t9 1

ratT+14 tV,02s,CA&PM du OS févrIer 20t9 fIxant le tnontont del tndemnlt& de sessIon vertéet lors dot trŒfaux d<n eôrnit& et
groupes de tFa9ail Inten3rtrdstëtlels et ttllnlst6ll8ls }
l'an,été nc’033,CAB/PhI du 13 l+vler zoaI mettant en vIgueur le cahIer de8 dou}el odrnïnlstrat}vet gértéraïet, applkobk aux
kqOÏTttéS Ç\Jt>liO :

la cIrculaire n'o03/CAB/PM du 18 avrII 2008 œkïtive au respect des règles té91srant kI passatIon, fexéct4ion et le contrôle
des ,\+aKh& publia ;
la circulaire n'’oOOOOOO CH/CAB/MINFI du t8 rrnl 20î2 portant InstructIons relattves à la tenuè de la comptobitit&
matières
la cîrcutaire n€’{x)o03672/C7MINFI/SG/DaB/DC(>8 du 23 mal 2019 précIsant les attrIbutions des contrô+eurs financiers à la
lurnièœ des dispositIons de la circulaIre n'O02/C/MINFI du 19 luln 2018 nxxJifiant et complétant certaines cË$position de la
dttvïaiœ n'(}{:)t/C/MINFI du 02 larN ier 2018 portant InstructIons relatIves à l'exécution des loIs de finaŒe$, au suivI et au
contrôle de l'exécutIon du budget de l'Etat et del autres entItés publiques pour fexercke 2018 :
la circulaire noooOo&&t9/C/MINFI du 30 décelntxe 2024 portant Ir»tnxtkxtr relatIves à rexécution des lois de3 firnr<et au
w}vi et au contrôle de l'exécution du budget de l'Etat et autres entités put>ligues pour l'exercko 202S ;
b circulaire n'osO/MINEPAT du 24 teptembre 2019 relatIve à la téodbotion des comités internes de gestIon de la d\aîne
PPBS

ta circulaire a<’OOt/C/MINFI du 28 décembre 2024 portant lltslructlors retatbes à l’exéçution des lois de finorxes, au suivI et
au contrôle di l’exécution du lxxlget de l'Etat et des autres entités publiques pour F«ercke 2019 ;
la circutaiœ n'OQt/CAB/PR du \9 juin 20t2 relative à la passation et au cmtrôl€ de fexécution des Marchés Public ;
la tettrœcirtulaire n'Cx>1/CAB/PM du t9 août 20n relat}ve à l'élotx>ratIon des cadres de déper»es à moyen terme (CDMT) ;
la lettredKuk:in relatIve à la ptépotatiorr et à l'exécutIon des budgets comrrlurnux au titre de Fexercice 2024 ;
le Cexie CHnéral des Impôts mis à }ou au !« lanvier 2018 ;
la Décision n'oO(X>Ot57/CAB/MINMAP du ts mars 2024 portant r»rnïnatien des Présidents des Cornrnissk>ru Interna de
Passation da Marchés aupf& des Communes et Communes <ÿanoncJissefnent :
l'arrêté constatarü l'élection du Malte et de SŒ ocÿoints à l'isstn du scrutIn du 09/02/2020 daM kB Commune de Maga :
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DECIDEr

Article t'1 8 - L’Entreprise ci-après citée est retenue comme attributaire de la lettre.
€ommande relative à la consultation susmentior1née :

PROJFr 1 ADJUDICATAIRE

coNçrRUcrioN DE
DEUX (02) SALLES
D’HOSPITALISATION AU
CSI DE POUSS

ETS BAKARI &
FILS
BP MAROUA

25 000 000 F CFA
MIN3ANTE03

HO 18 1 Exercice 2Q25

ArtIcle 2 8 Le Directeur Général de l’Etablissement suscité est instamment invité à prendre
contact avec la Commune de Maga pour la suite de la procédure.

Article 3 1 - La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où
besoin sera. /-

28 W, BÔlago, le
.\,\QUE )- laI

AmpllatLenr r
• , IJïtitaAP;
. ARtaP:

cipiJ/c.taACA ;
ltJïeRESSES J

• AEftCltAGEl
. C}{ROtÿO/ARa41'7(s
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r:cc iON OË L'cxln€Mc-NORO
DfPARTtM ENT DU MAYO-DAN AV

ARRONDISStb4tNÏ Ot MAGA

FAR.HaRT}{ REGiON
MAYa-DAN AV DivisioN

MAGA SUB-DIViSION

COMMUNE DE HAaA 89AGA COUNCIL
9

sïRU,'3UQC iNïeiiNt ot ctçïi<:)N ADMiNiSIRAIIVE t>ts
kiARa{ ES PtiBLtCS

COMMISSiON INTERNE DE PASSATION DES MARC+ IES

iNI [fiNAL $ïRUcruRE FOR ADMiF+iSÏRATiVE
MAt{AG€ MEt JT OF PUBLICS COIITRACTS

tt{ïERNAL TEr IDER 5 BOARD

COMMUNIQUE
N'o07-aoa5/c:/c-MAGA/Jl<iAMP/ClpM-BEC

PORTANT PUBLICATION DE LIATÏRIBllïlON DU MARCHE RELATIF A LA COHiTRUCÏION
DE DEUX (or) J ALLE! D'IIO$plïALl$ AlieN AU CII DE pou18 DANS LA COMMUNE DE
MAGA, DEPARTEMENT DU M AVO-D-ANAV. REGION DE L’EXTREME-NORD.

FINANCEHENï l MiNSANTE (RESSOURCES TRANSFEREES EXERCICE 2025)

Le Halte de la Commune de Maga, Maître dtOuvrasef informe le public que 1

RM aa2 8
Par Décision nQO07-2025/D/C-MAGA/$ïGAblP/CIPM-BEC du
l’Entreprise dont le nom suit est déclarée attributaire du marché relatif
coNSTRUCTION DE DEUX (e=) SALLE 1 DtH03PlïAL18AïlON AU CSI DE POUIS pour le

à la

montant et le délai suivants :

$QtIHl$$10NNAIRE
MONTANT TTC LII

CFA
MONTANT TTC

CORRIGE {FCFA
DELAI (Hais)

ETS BAtCARI &
FILS
BP MARQUA

25 000 000 F CFA 25 000 000 F CFA 63 MOIS

Ladite Entreprise est invitée à se présenter à la Commune de Magaf dans un délai de sept
(07) jouir à compter de la date de publication du présent communiquép en vue de la
souscription de son projet de marché.

Passé ce délai, l'attribution sera purement et simplement annulée.

E );\\:
28 }16 a13

t\q

'{\

Le HIll

ArnptiŒtlonr r
• MINI/AP;
- , ARtaP;
• (IPM/C-MAGA :

ttJTERESS€ ;
/JTtQ{AGE{HROtro/ARCHives

X
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FAn.NOI iT}{ REGiON
MAyO.DANAV DIVISIOF{

MAGA SUB.DIVISION

nËGION DE L'txIRtut'Nono
DtPARI [MtNT DU MAYa.DANAV

ARRONDISSEMENT DE MAGA
6

caRRURE DE MAGA
àÔ 4

SCCRETARI AT GENERAL
8P 52 MAGA

TEL 690 79 81 OO

MAGA COUNCIL
&+à+9+++

5ECRETARIAT GENERAL
PO Box 52 Maga

Phone : 69Q 79 81 oo

NOTIFICATION DECISION DÎAïïRIBUTIOH
N' o07-2025/NDA/C-MAGA/8ïGAMP/CIPM-BEC

Madame DI AI41LA BAKARI, DG ETS B-K GROUP, BP Maga,

Nous avons le plaisir de vous notifier l'approbation de votre offre au montant de 29 932
787 F CFA TTC (vingt.neuf mlïïion$ neuf eent trente-deux mille tepË €ent
quatre-vingt•'8ept Iranct CFA loulel laxel €omprïtet) pour la CON$ïRUCTIC>H DE
DEUX (o:) IAttES D'HOSPITALISATION AU CSI DE ÉoU8S dèns la Commune de Maga.
Elle a fait l’objet de la c@Æbion d’attribution n'o07•'=025/DA/C•.HAGA/SIGAHP/CIPM-
BEC du 2 8 bib Nn . Votre offre dûment approuvée ainsi que la décision
d’attribution sont jointes en annexe.

Le présent contrat vaut conclusion de la lettre-commande. Conformément à ce qui est

prévu dans le CCAP, le contrat prend cours le pour une durée de

quatre.vingt."'diz (go) lourl.

Dans les sept (07) jours à compter du lendemain de la date de notification de cette décision
d'attributiQn, vous devez :

+ e souscrire la lettre-commande ;

, souscrire un cautionnement définitif dans les vingt (20) jours suivant la notification
de la lettre-commande à la Caisse de Dépôt et de Consignation (CDEC). Le

cautionnement définitif dont le taux est de 3%.du mon}ant TTC du marché. peut
être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé
conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître-d' ouvrage ou

par une caution personnelle et solidaire.

Tout renseignement complémentaire relatif à ces démarches peut êtle obtenu auprès du
Maire de la Commune de Maga ou de l'Ingénieur du marché.
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